
Comité Consultatif Des Habitants de Proveysieux
à l’attention du Maire,

Contribution n° 0  6   en date du   18 novembre   2021  

                                                                                                                                    
Suite à sa séance du 18 novembre 2021, le Comité Consultatif des Habitants (CCDH),

1. Confirme sa demande, validée par l’ensemble de l’équipe municipale le 29 septembre, de voir
figurer in extenso son rapport 2021 sur le site de la mairie.

2. Informe monsieur le Maire avoir procédé à l’élection annuelle de ses référents et secrétaires.
Cyril  DOMENECH  et  Véronique  LAFORETS  remplacent  Jacques  MICHALLET  et  Gisèle
ROCHE aux postes de référents, Pierre BLANC et Olivier DEBRAY restent secrétaires.

3. Rappelle  les  délégations  confiées  à Cyril  DOMENECH  pour  représenter  le  CCDH  à  la
commission  « Enfance-Jeunesse »,  et  à  Véronique  LAFORETS  pour la  commission
« aménagement ».

4. Reconnaît  comme essentiel  le  choix  spécifique de l’équipe  municipale  d’avoir  nommé des
jeunes Proveysards dans le CCDH, et prend à coeur d’assurer la pérennité du collège qu’ils
composent. L’expérience de la première année met en évidence la nécessité, tant pour les
autres membres du Comité que pour l’équipe municipale, de renforcer et valoriser la fonction
d’initiation  à  la  vie  communale  du  CCDH.  Des  aménagements  de  fonctionnement pour  une
meilleure intégration des plus jeunes au sein du Comité viennent d’être actés. Une organisation
collective pour faciliter leurs déplacements lors des réunions a été mise en place, de même qu’un
« tutorat » pour accompagner en interne les jeunes qui le souhaitent. Ce tutorat devrait permettre
aux jeunes de prendre des renseignements et de se forger une opinion dans un cadre plus
confortable que les seuls moments de réunions durant lesquelles leur prise de parole, face à tout
un groupe de personnes déjà aguerries à la vie municipale, est forcément difficile. 

D’autres initiatives sont en réflexion :
- ouvrir  une des  réunions  de l’année plus  largement  aux  15-25 ans  de la  commune  à un
moment/horaire plus propice (vacances ?), et sous la conduite du collège jeunes lui-même,

- recueillir auprès de la jeunesse les idées et propositions sur la vie et l’avenir du village qui ne
seraient  pas remontées dans les commissions extra-municipales  afin de  les transmettre au
Maire et au Conseil Municipal, 

- une intervention synthétique et pédagogique d’un(e) élu(e) sur les tenants et aboutissants de
la gestion d’une commune

- la formalisation plus solennelle de leur nomination au CCDH

- etc.

5. Communique les deux sujets qu’il souhaite prioritairement aborder cette année. 

I)  la question de l’habitat qu’il juge centrale, comme annoncé dans sa contribution n°4 du 29
avril 2021 et au chapitre « perspectives » de son rapport annuel remis en conseil municipal le
29 septembre 2021 (page 8). Le CCDH entend apporter sa contribution active au travail de
l’équipe municipale sur ce sujet particulièrement difficile.

II) la gouvernance municipale d’une petite commune au sein de  la structure intercommunale
Grenoble Alpes Métropole.

6. Sollicite  la présence  du  maire  et/ou  celle  de  l’adjoint  en  charge  du  dossier
« Logement/aménagement » à sa prochaine réunion prévue le jeudi 27 janvier 2022 à 19h00. 

Pour le Comité Consultatif Des Habitants, 
Véronique LAFORETS et Cyril DOMENECH


